
Bercy facilite la déclaration de revenus sur Internet

A partir du 11 mars, les internautes pourront effectuer leur déclaration de revenus en ligne. Le service a été simplifié. Plus de
logiciel à télécharger (juste un certificat) et les formulaires de saisie sont personnalisables en fonction des besoins...

Un service ouvert uniquement aux contribuables "connus" depuis au moins deux ans et qui n'ont pas connu de changement de
leur situation.

Depuis l'an 2000, le ministère des Finances invite les contribuables connectés à effectuer leur déclaration en ligne tout en
s'attachant à simplifier la procédure. Car sa complexité et, parfois, la faillibilité du réseau avaient de quoi rebuter la témérité des
contribuables les plus audacieux. Pour 2002, Bercy semble avoir fait un gros effort pour faciliter la vie de l'internaute imposable
qui pourra, à partir du 11 mars 2002, effectuer sa déclaration en ligne mais aussi consulter son dossier fiscal. Cela permet
notamment de vérifier que la déclaration 2002 effectuée par Internet a bien été prise en compte.

Notons d'abord qu'il n'est plus nécessaire de télécharger et installer un logiciel spécifique comme c'était le cas par le passé.
Ensuite, l'interface des écrans de saisie a été entièrement refondue. Il est désormais possible de personnaliser sa déclaration
en ne laissant apparaître que les rubriques nécessaires, selon la situation du contribuable. Des services associés sont
également proposés comme l'assistance téléphonique dédiée, le contrôle de la cohérence entre les données saisies, le calcul
automatique, la consultation dynamique de documentation, l'accusé de réception, etc. Mieux, la nouvelle version permettra de
modifier une déclaration pour corriger une éventuelle omission. Et dans un souci de cohérence, le législateur a supprimé
l'obligation pour les "télédéclarants" de joindre les divers justificatifs (cotisation syndicale, dons aux associations, etc.). Le
contribuable devra cependant conserver ces documents physiques qu'il devra être en mesure de présenter en cas de contrôle.
Suite de l' article en lien...

Par Christophe Lagane pour :
VnuNet

Par 

Publié sur Cafeduweb - Archives le samedi 9 mars 2002
Consultable en ligne : http://archives.cafeduweb.com/lire/1417-bercy-facilite-declaration-revenus-internet.html

http://archives.cafeduweb.com/lire/1417-bercy-facilite-declaration-revenus-internet.html

